Réflexion N° 61 du 22/07/2004

Libramont : quel avenir européen et… wallon, pour l’agriculture ?

La Foire agricole et forestière de Libramont n’est jamais un événement anodin, ne fût-ce que par la dimension internationale qu’elle revêt toujours davantage d’année en année. A ce propos, elle constitue, sans aucun doute, l’un des plus beaux exemples d’ « image de la Wallonie » fournis vers l’extérieur, comme en exprime régulièrement le souhait le Gouvernement wallon et, particulièrement, Jean-Claude Van Cauwenberghe (reparti pour 5 ans de ministre-présidence, depuis quelques jours) . « Faire connaître la Wallonie », on sait ce que cela veut dire, à Libramont, grâce en soit rendue à la société royale « Le Cheval de trait ardennais »,  qui, depuis pas loin d’un siècle, a maintenu et développé cette manifestation.

En cette fin juillet 2004, la Foire se situe, en plus, à une période charnière pour le monde agricole wallon.

Ce n’est pas une lubie si la direction de la Foire a pris comme thème général « L’Europe agricole, preuve par 25 ». C’est qu’en effet, il y a moins de 3 mois, le 1er mai, l’Union européenne s’est agrandie d’une dizaine d’Etats où la production agricole joue, la plupart du temps, un rôle fort important. A Libramont, une série de rencontres, de conférences, permettront d’opérer quelques confrontations des diverses problématiques propres à ces pays. Et de mesurer les difficultés d’intégration dans un système unique. Il est bien évident que l’agriculture polonaise, par exemple, caractérisée par de très petites entreprises familiales peu mécanisées, connaîtra des problèmes importants. Quel impact auront-ils sur des Régions comme la Wallonie ?

D’autre part, le hasard du calendrier fait coïncider l’ouverture de la Foire de Libramont avec l’avènement d’un tout nouveau Gouvernement wallon et d’un nouveau ministre de l’agriculture et de la ruralité. A vrai dire, le nom de Benoît Lutgen sera aisé à mémoriser pour les agriculteurs, puisque le papa du tout frais ministre, Guy, a assumé la régionalisation de l’agriculture et a exercé ces fonctions 10 ans d’affilée, avant de les céder à José Happart. Le fiston n’aura guère eu le temps de reprendre son souffle entre le serment d’investiture et le discours obligatoire sur le plateau de Libramont.

Cependant, le plus ardu reste à faire pour lui. Car, et c’est, là, une coïncidence plutôt désagréable, les mesures annoncées par l’Europe en matière de production sucrière vont frapper durement les betteraviers wallons. Quelles que soient les « compensations » envisagées, il ne fait aucun doute que les revenus des « cinsis » vont encore se voir écornés.

Et, par conséquent, le nombre d’exploitations agricoles va encore diminuer. Cela ne va pas dans le sens de l’incitation aux jeunes à s’orienter vers ce métier exigeant et sujet, de façon constante, à des politiques que les agriculteurs n’ont aucun moyen de maîtriser.

A cela, il faut ajouter l’accroissement des contraintes environnementales qui compliquent l’exercice de cette profession. Voici quelques années, à l’occasion d’une édition de la Foire de Libramont, le monde agricole avait défini son rôle dans une phrase empreinte de modestie et, par contre, superbe dans sa simplicité : « Notre métier, c’est de nourrir les gens ». Aujourd’hui, la société exige de l’agriculteur qu’il exerce, parallèlement, des fonctions d’entretien de l’environnement, qu’il soit « le jardinier du monde ». Sans la moindre rétribution pour cette fonction. Au contraire, il doit se plier à de nouvelles directives comme celles de l’opération européenne « Natura » qui lui impose des limitations d’exploitation.

Bien sûr, on dira qu’il doit « diversifier » son activité. C’est-à-dire, en clair, apprendre et exercer un second métier, par exemple celui d’hôtelier et de restaurateur dans un système de « chambre » ou/et de « table » d’hôte ! A notre connaissance, aucune profession n’est assujettie à autant de contraintes, auxquelles s’ajoutent les propos peu amènes sur les « agriculteurs-pollueurs ».

La Foire de Libramont fournit l’occasion aux organisations agricoles de mettre ces problèmes sur le tapis. Elles pourront, par exemple, rappeler au nouveau ministre que le « Contrat d’avenir pour la Wallonie », auxquels tous les partis démocratiques ont adhéré, prévoit des mesures destinées à rendre plus attractif le métier d’agriculteur pour les jeunes. Il est urgent que cette volonté affirmée se concrétise dans les faits. Sinon, il n’y aura plus guère, dans les années à venir, d’agriculteurs pour « entretenir nos paysages ». Ni pour assurer notre autonomie alimentaire.
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